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Vandalisme sur voiture devant témoins

Par skillfire, le 11/08/2010 à 16:00

Bonjour,rnrnJe suis entrer chez un gars et je lui ai casser son phare de voiture devant témoins
je n'ai toucher a rien d'autre. ( Il y a des raison mais je n'ai aucune preuve).rnAprès qu'il m'ai
menacer d'aller porter plainte je lui ai rembourser et réparer cependant si il porte plainte quand
meme qu'est ce que je risque ( sachant que j'ai la preuve du remboursement?rnrnMerci de
votre réponse
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